
REPUBLIQUE FRANCAISE DEPARTEMENT DE L’ISERE

ARRETE DU MAIRE - MAIRIE DE LAFFREY
Arr�t� de police portant interdiction de la pratique de l’escalade

au lieu-dit �Les Grandes Sagnes � sur la plage du camping municipal Napol�on.situ� en agglom�ration
sur le territoire de la commune de Laffrey

Le Maire de Laffrey, Monsieur Jean-Jacques Defaite,

Vu le Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales,

Vu la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libert�s des communes, des 
d�partements et des r�gions, modifi�e et compl�t�e par la loi 82-623 du 22/07/1982 et par la 
loi 83-8 du 07/01/1983,

Consid�rant qu’il appartient � l’autorit� municipale de prendre toutes mesures n�cessaires 
afin d’assurer la s�curit� sur le territoire de la commune,

Consid�rant que le site vis� par l’interdiction de la pratique de l’escalade pr�sente 
l’inconv�nient d’�tre situ� au dessus d’une plage fr�quent�e par les estivants pendant toute 
la saison,

Consid�rant l’absence dans les archives de la mairie de tout document classant ce site 
comme �tant un site r�pertori� par la F�d�ration d’escalade,

Consid�rant l’absence de tout �quipement de s�curit� install� pour la pratique de ce sport,

Arr�te

Art. 1 – La pratique de l’escalade est interdite au lieu-dit �Les Grandes Sagnes � sur la 
plage du camping Napol�on.

Art. 2 – La signalisation interdisant l’escalade sera mise en place par les services de la 
commune.

Art. 3 – Le pr�sent arr�t� sera inscrit au registre des actes de la mairie, affich� et copie en 
sera adress�e � la Gendarmerie Nationale de Vizille.

Art. 4 – Le Maire,
Le Lieutenant-Colonel, Commandant le groupement de Gendarmerie de l’Is�re,

Sont charg�s, chacun en ce qui le concerne, de l’application du pr�sent arr�t� dont 
ampiliation sera transmise � : Monsieur le Pr�fet de l’Is�re.

Fait � Laffrey, le 16/07/2007

Sceau de la mairie Signature


